
Demande de simulation "Calcul TEPA & Loi Fillon"
le calcul (estimatif) du montant de la réduction de charges salariales sera établi avec le taux de réduction maxi soit 21,50%

Compléter les grilles de saisie ci-dessous:

Catégorie d'Entreprise Au plus 19 salariés

(cocher la case utile) 20 salariés

plus de 20 salariés

Catégorie de Salarié: Cas général  (sédentaire & messagers)

(cocher la case utile) Cas TRM "Courte Distance"

Cas TRM "Grand Routier"

Base Mensuelle Brute (151,67 h.ou 152 h.,…….)

ou autres à préciser (temps partiel - modulation,,,)

Elements de la Rémunération

Taux Horaire Brut (en euros)

Ancienneté* (en %)

(si non comprise dans Taux Horaire Brut)
* Rappel Ancienneté: 2% après 2 ans- 4% après 5 ans- 6% après 10 ans- 8% après 15 ans.

Montant Total Primes (en euros)

Autre élément de rémunération (en euros)

Nombre Heures de nuit

Nombre Heures Equivalence

Nombre Heures à 25%

Nombre Heures à 50%

Entreprise: …………………………………

…………………………………

…………………………………

…………………………………

Tel:

Fax:

 @ mail: ………………………………………. Date,tampon et signature

Document complété et signé à retourner à :

 OTRE : Centre Routier - Avenue des 3 Cardinaux - 33300 BORDEAUX

 FAX : 05 56 39 35 50

 @ mail: otre@otre.org ComSoc. 10/2007




